
<.~'-'~'~"~

~. . .

~Diatr.
LDttTEE

A/CN.4fL.72
12 mars 1958
ORIGINAL : FRANCAIS

. . .Mr. .., .. ...

1 8MI\!\ .'i858

UNI ESATIONS

1 SSEMBLEE
~ENERALE

. - ..

COMMISSION DU DROIT IN'JERNA!J.1IONAL' .
Dixième session \ ,

','

,.. ...

RELATIONS ET IMMUNI'lES DIPLOMATIQUES

~u ilg'o.:e.tnions .expr:f.mé'es à J.&. S4ix..1;,~J21e Pown1!s1op de
.1: f;.$aem"21~~ g~~,éra!!à, ..en cl951 c.EÏ!ce,r,p~(n..Ï!-le· ~a~

, à,I,ar'\fi9,:les relatifs apx l'...e1ati0t1!:.~t ,~unt-~s d;lplo.,:.
mat:!. ues sdo té 1Jsr 'la Commis ion du droit international

,. .' ,à sa neuvi . e ,sess ,0 ,A 2

, , .

• • -, <1 .. '.. ..' •

.. ' ..
• Il ......,.. .. .. .. .. .. • ~ .'

Document de travail pr~parc$ par le Secr'taria1~

• ;":'"a .. .".
"

. .., ,

, "
" .. .. ...". .. ","

"

• • , • Il ....

".. 41'. '. .. ~ ,...

58-0;519

(25 p. )

/...



A/cN.4/L.72
Français
Page 2

4A:

Table des matières
, t

• Pages

loi Introduction •••••••••••••••••••••••• , •••••• ~ ••••••••••••• o... 7
1

II li -!E.erçu d'o.pinions

A. Généralités
4 u ,

1) Rapport avec le futur projet d'articles relatifs aux
relations et immunités consulaires •••••••••••••••••••••• 8

2) Rapport avec la doctrine et les conventions amé'r1caines.. 8

:8. 0Einipns ooncernant des articles dé~eF~inés

Article premier
,Pas a'opinion exprimée

Article 2
.

Protection desr.essort1asants de "l'Etat accréditant•••••
Fonctions des missions diplomatiques pern1anentes •••• 1.....

Relations culturelles, sociales, ~cQnomiques et
politiques ••••••••••••••••••••••• e •• ~ ••••••••••••••••••

Article 3

9
10

10

1) ~ç~ent de l'Etat accréditaire ~~...................... 10
2) MOtifs d'un refus éventuel d'agrément •••••• , •••• ~...... 10

. .
.Article 4

Pas d'opinion expr1m&e

Article 5

Ressortissants de l'Etat accréditaire ou d'un Etat tiers •••• 11

Article 6

1) MOtifs de la déclaration ••••••••••••••••••••••••••••••• 11
2) Défaut d'ex~cution des obligations découlant pour

l'Etat accréditant du par. l ••••••••••••••••••••••••••• 11

1•••



A/oN.I,/L.72
Français
l'age :;

Pages,

Article 7

Besoins de là mission ; ••••••••••••••••••••••••••••
Fonctionnaires d'une certaine ca~égorie •••••••••••

.Article 8

12
12

Mbm~nt d'habilitation .....................•........... ~

.Article 9

12

•• '1. t. • _ ~ • f

Maladie du chef de la mission ct absence du pays
accréditaire •••• , ••• , ••••••••'•••• , ••••••••••••••••
Proc~dure •••••••••••••••••••••••••••••• , ••••••••••
Défaut de notification ", ••••••...

Article 10

13
13
13

Pas d'opinion exprimée

, .
Paa d'opinion exprimée

Pas dtopinion exprimée

Pas d'opinion exprimée

Article 11

Article 12 ,

Article 13

Article 14

. ..

Pas d'opinion exprimée

.. . ".. .. .Article 15
.. . "

Pas d'opinion expr1m~e

.Article 16

1) Droit d'asile •••••••• ~........................... 15
2) Appartement dans un immeuble Il •••••••••• ~ • • • • • • • • • . 15



A/clif.4IL.72
Français' .
Page 4

Article 17

Locaux dont l'Etat accréditant où 1& chef de la mission
sont locataires , •••••••••• ,~ •••••••••••• ,..................... 15, . ~

Art1clè 18

Incorporation du commentaire dans' l'article ..................... 16

. . . .Article '19 · . . "'~ .'

Précision .................................... 1 , . 16

• 4 •

: . .Article ,20' :. .'. .

Incorporation -(de la dernière phrase) -du co~entaire·· '.
dan's l tarticle .. Il :. .. ~ • : J ; ,; ~ • .; •• '•••• Il ••• : ~ ••••••• : , .. • • 16

Article 21

Ouverture ou retent:Lon de la valise diplomàt'ique •.••• ; .
Protect:Lon du oourrier diplo~tiq~e ••••••••••••••••••••••••

Article 22 . ,.-

~oit d'asile •••••••• : •••••••••••••••••••• 0 ••••••••••••••••
~, .' If" •!Cerme .agent diplomatique ••• 0 • :' .

Rapport avec les privilèges et 1mn:iun:Ltés acoordés au .
personnel administratif et technique de la m1ss:Lon••••••••••

• 1 •

.ArticJ.:e 23

17
17

17
17

17

Pas d'opinion exprimée

Article 24

.<

Immeuble pr:Lv~ •••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••
Profession libérale ou actjNité commerciale ••••••••••••••••
Juridiction de l'Etat aocréditant ••••••••••••••••••••••••••
Clause Calvo •••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••
Incorporation du commentaire ~ans l'article ••••••••••• ~ ••••

Art1èle 25

18
19
19
19
19

. .Mesures d'ex~cution ~ •••• ,. ••••••
- • •• • III

20

/...



1)
2)

;)

A/CN.4/L.72
França:1s
Page;

Article 26

Immeubles privés •••••••••••••••••••• ~................ 20
Taxes perçues en rémunération de services particuliers
rendus •••••••• o ••••••• ~.............................. 20
Certains services, lois so~iales •.•••••••••••••••••••• 20

Article 27

Incorporation·d'une partie du commentaire dans l'article 21

Article 28

Membres de la famille d'un agent diplomatique ••• ~ •••
Personnel administratif et tecbnique de la m:l.ssion ••
Textes espagnol et anglais du par. 2· ••••••••••••••••
Salaires du personnel recruté sur place ••• ~ •••••••••
Clause Calvo •••••••••••••• 6 ••••••••••• ~ •••••••••••••

.Article 29

al
22
22
22
22

Pas cl t opinion exprimée

.Article ;0

Ju.'tticle ;1

Juridiction de l'Etat accréditant •••••••••••••••••••
Traversée d'un pays tiers •••••••••••••••••••••••••••
Incorporation du commentaire dans l'article .

.Article 32

23
23
23

Pas d'opinion exprimée

Article 33

Pas cltopinion exprimée

1•.•



A/or:L4/L.72
Fl'snçais
Page 6

Pas.e,s.

. " ~ '. . Article 34
, • • • 1

•

" . .' . ~ ," .. .
Dépos1tion Qu.abqicat1~~ dq.souveratn du paya de ltsgent'

f *, ". ft ....... '''' •• f· ~4

d:tplomatique .P,'J' •••••• ',' ... '," •••••.p '. , " ••• , • '••••• ", , • JI, • , , .... _, CIo
..-.. 1- ... -, ..~ :'t -jl

ArtiQle ~5'

Organisation du dépa~t .••'. ~., .t•.••••...•. t •• , ••,', , ••• ~, , •••. .. ., '"

.Art1Qle ,?
25

Pas. d lopin;t.Ol.'1 ,e'.Çpr:J.tnée . ...

. . .
Pas d ~ opin~on e~prlln~e

.. .

, .
, .

.. • li' If ...

..
. . .

, .

.. ..

..

.. ,

... .

.. ,.

. .

:

1••.



A/CN.4/L.72
Français
Page 7

I •. Introduction
r •. . ...' e . ri".. " ..

1. A sa neuvième session (1957) 1 la. Connnission du aroit international a adopté
" "

à ~itre provisoire un projet d'articles relatifs aux relations et itmronités

diplomat:tques~·.Le projet :I:ut nccompac;n<3. d'un cor:tJIlentail"e éc;alemlJnt proyisoire.

Projet et commentaire sont contet'lus dans le rapport de la Coroission sur les

travaux de sa neuvième sessionY.
2. Dans le cadre des discussions consacrées audit 'rapport par la Sixième

Commission de l'Assemblée GGnéraleJ le projet de la Commission du droit inter

national relatif aux relations et immunités diplomatiques et le commentaire font

l'objet d'un certain nombre d'observations avancées au cours des 509ème

Ô. 5l3ème séancesY•
,. Le Secrétariat préf?ente ci-après un résumé analytique des opinions ainsi. ....
exprimées au sujet d'une matière que la Commission du droit international a décidé

d'inscrire 0. l'ord:re du jour de sa prochaine session (1950) en vue de la

soumission à l'Assembléeaénérale, pour sa treizième session) d'un rapport

définitif sur la questi~n2l.
4. Un document de travail séparé contient le résumé analytique d~s observations

écrites faites par les aouvernementsY. .

y

gj

21

41

Documents officiels del'Asseniblée aénérale! douziène session"
~.uÊp).,én~e~1? :~~o 2 '{A73b23'.. t. w , t" ,

Documents officiels clet 'As~erJblée générale 2 ,douzièple' ses~1S?!!,
~,ixième commission l 509enle D, 5l3ome séances.

Documents officiels de l'Asser.lblée aénérale, douzième session,
Su:p:pl~ment Uo 2 (A73623}, par. 25. · ,

Comp. ibi,d., p~r. ~ •.

1.• ·
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II. ~:e~;t'g~::~tOP.1P,10p.s21.
"

A. Gol'léralitéa_,f.' Ind $ ,

1) Rap;g,qrt ave.c le 1U~~. 'Pr6.t~~ .~' articf.e.~. r,elati;L's !l~, p,o~atio11S, ,et ~UP11tétt '
consulaires : il convient que la Cœnuiss1an du droit inte11 national st oocupe sans
• ' t * ,

délai de la question des relations et immunités consulaires pour mettre la'

S1.."'tième Commission en mesure de discuter les "deux projets en m.ême temps:

Hatti (SR.509, par. 55), Etats-Unis d'Amérique (SR .510, par. 22),

Italie (sR.;io, par. 27), Chine (SR.511, par. 2l), Iran (SR.512, l'ar. 2),
Tchécoslovaquie (sn.512, par. 25), Li'b~ria (SR.512, par. 32), Jlonduras

(SR.513, par. 5); contra: BelGique (SR.510, par. 20), URSS (sn.51J.., par, 27).
1 1 .w. . J ' ...

2) .'R~:epo,?,t, 1 avec, .,la, cl:q'~trine, ~t les conv:.~~tioi1s ~r,j"caines ; il est désirable

que la Commission du droit international tie:nne (davantaae) compte du aroit

international public américain relatif ù. la matière : Colombie (SR.509, par. ;8)"

U~l'1'\1ay (SR.5111 par. 15); il s'aait en paX'ticulier de faire ccncorder son projet

avec les dispositions de la Convention de la Havane de 192~/; Cuba

(SR.51l, par. 23), Equateur (SR.5111 par. 39); et de' réaler le droit d'asile:

UrUflUay (SR.51l, par. 17), Paraauay (SR.512, par. 27), Honduras (SR.'l';, par. 3)"
Bolivie (SR.51';, par. 20).

51
,.

Abréviation employée: SR. : 'Documents officiels de l'Assemblee aénérale,
douzième session, Sixième

l

06nnnission, Questions jurid1que'B, C01iI.PteS rendus
analytiques des séances (par e)cemple : SR.509 t: oOllŒ>te rendu 'de la 509ôme
réunion du 27 septembre 1957).

Oonvention rela.tive aux fonctionnaires diplomatiques, adoptée par la
Sixième Corl'férence Internationa.le Américaine, sianée ù. Le, Uavane" le
20 février 1928 (Société des nations J Recueil des Trait6s, Vol. ctv
(1934...1935)~ p. 274 et suivantes), A la date du 1er septetlbre 1957"
quinze d'entre les vingt et un Etats s1anataires avaient ratifié la
Convention, dont deux avec des r6serves.

1•••
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SECTION I. - LES ImIATIOUS DD?LOMATIQUlJS nIT
GI1!IDRAL.

" .
LIétab11,ssement de rale.tions et de missions

4 J -. "l~.'. . .. '. t . . • 1 •
. . 'a..1~Of~ti~

, At~~çlc.,H~L1ie~,

L'établissement de rela.tions diplol:1atiques entre Etats et la créatio:."l de
missions diplomatiques perma~entes se font par voie d'accord Dutuel.

. .
!:.a.,S ~ f PP.inï.~n 'e?SJtFimê~••

• " <;

foncti?nS ~,'unr r~issio~ ~~plornatisue

Article 2
d. i!t !

Les fonctions d'une mission diplomatique consistent no~Jent a :

a) Représenter le 30uvernement de l 'lJtat accréditant dans l'Etat
accréditaire j

b) :i?rotéaer les intér€ts de llDtat accréditant et de ses l'"essortissants
dans Y'Etat accr6ditaire;

c) ITéaocier avec le Gouvernement de l 'lJtat accréditairej-
d) S'informer par tous les moyens li(;ites des conditions et de l'évolution

des événeInents dans l 'Btat accréditail"e et faire rapport ù ce sujet au
aouvernement de l'ntat accr6ditant.
l} Protection des ressortissants de l'ntat accr6ditant (lettre b) ;

~ )' L1al;n~~ est c'ontrai~e à la conve~tion de La Havane de 192eJ./ consaorant

le principe" de. la. non-±ntervention dallS les affaires intérieures de l'Etat
1 1

a.ccréditaire : Colombie (SR.509, par. 38).
b} Les ressortissants de l 'lJtat accréditant pouvant toujours SIadresser aux

tribuna.ux de l'Etat accréditaire, la protection diploma.tique n'est admissible

Convention de La Havane, article 12 : uLes fonctionnaires diplomatiqUes
étranaers ne pourront pas s t imm.iscel" dans la. politique intérieure ou
extérieure da l'ntat dans lequel ils e~:ercent leurs fonctions. n
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.. '" • ~. t

que : aa) lorsque lés 'tÊ!!èô'üf's' nÔ:r!~uX Sbnt" él?ù:tsé's' : chili: (-SR:509, par. 9);

bb) en cas de déni de justice. :. UrUGuay (SR.5ll" par. 16) ,!.. .. ~. .'. .
2) Fonctions des missions diplomatigués permanentes :

Les fonctions Qes 'missio~sdiplqmat1ques perman~ntes seraient à décrire
.".~ .•••• " .if ~' .. , ••,1' ~ ,' •.· •.• ' n''''· ...• .-t 1

!itune ~~9on p'lus 'détaillée : T:hé:oslo~~~lJie .(SR ..512, pa~, ~2).

3) Relations c~turellesl social~S,;..,.éc9no.llliques et politigues :

Il y a ,lieu df~joute~ un .~~n~a a~ :termes duquel.l.es fOllcti.9n.~,.d'unei .
... '.' f .

mission.diplomatique êons1stèràient'éGalement à'étudier les 'moyens de ienforcer
• • 1

et dtaméliorer les relations culturelles, sociales t écon01n.iques et. po~it1q\1e~. , _.,' .

entre l'Etat accréditant et l'Etat accréditaire : Philippines (SR.5ë9;~ar.·4'):'
, ..I{" .. ..... .. ... .- • •.... , .. ...

Nomination: â.~' ~h~f' de' ï;: inission ' ~ .~aréinent
" '

aGa

Article?. .' , .
~.... . ., ' ..

. t.' ~ ,1 -.

L'Etat accréditant doit s'assurer que la personne qu'il envisaGe d'accréditer
auprès d'un,aut~e Etat comme chef' de ;La mission a reçu l'acrrchnent de cet Etat.
~) ~;6~ent 'de l inta.t pècp6d1taire : ' . ' ','

.I~:;~~~91e.que ~'a~é.:ment de 1.'Etat. accr.éditairen'est .n6ces~aire que pour.. '. ". ... .
les ~!~?a.ssadeUt"s et les ministres et qu ton ne le requiert pas en pratique pour les

~ha~gé~ dlaf~Rires : Chili (SR.?99i pàr.iO).

2 ) i-rôtifs çl'un 'reius événtuel. d. t~Gr61Jerit . : '
. . ..

Un second paraaraphe s'impose,précisant que 'lt~tat'accréditairè, sans ôtre

obli6é de motiver sà dédlarai.ion d:e· :f'~çoP.' ,g.é:t~.+l1~~ ~ ,~ou~fois ne ;peut refu~er

sori 'aarénient' que pour des' motifs sérieUJ~, con~idérés'comme suffisants par l'Etat

accréditânt': Philippines' ·(SR.509, pax.' 44, et ~R~5;!'O;..P~:t: •.34); contra:

Tunisie (SR.510, par. 32). '\
, . ~ .. • ~ .' :" • • • .• .. ·0 :. ; ~ .. ... _ ." •

Nominatièn du ~ersonnel de la mission .
1 ... .""' .1 ,

". " : .
Article 4

1

Sous réserve des dispositions des articles 5, 6, et 7, l'Etat accréditant
nomme 'à, son··dbo;tx, les' àutres· membrës du·personnel de la 'mission.·

• ,,' ••',,, ," 11 • ." '. ..... • • ,..: .... 11".#.' ". 0;" 11 ... .... • • t.

Pas d'opinion!" exprimée,', " , ' ' " .

1...
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Nomination de ressortissants de l'Eta~ accréditaire
t 1 •

Article 5
o

Les membres du personnel diplomatique de la mission ne peuvent €tre choisis
parmi les ressortissants de .l'Etat accréditaire qu'avec le consentenrent exprès
de celui-ci •.

Ressortis~~~t5 de l'Etat accréditaire ou d'un Etat tiers: Il.serait peut-être------_.---------------------
préférable de ~ire que les membres du personnel diplomatique doivent avoir la

nationalité de l'Etat accréditant, et ne ~euvent avoir celle de l'Etat

accréditaire que par exception, et d' eJtclure expressément la possibilité de nommer
o

des ressortissants diun Etat tiers: Chili (SR.509, par. Il).

Personne déclarée persona non Gl~ata

Article 6-
1. L'Etat accréditaire peut, à n'icporte quel-moment, informer ltEtat
accréditant que le chef ou tout autre nernbre du personnel de la mission est
persona non Gra~ ou non acceptable. L'IJtat accréditant rappellera alors cette
personne ou mettra fin à ses fonctions auprès ~e la mission, selon le cas.

2. Si un Etat accréditant refuse d'exécuter, ou n'exécute pas dans un dQai
raisonnable, les obliaations qui lui incombent aux termes du paraaraphe l, l'Etat
accréditaire peut refuser de reconnattre à la pers9nne en cause la qualité de
œmbre de la mission.

1) Motifs de la déclaration (par. 1) ':
, __ .• 1

Il convient de préciser que l iEtat accréditaire, sans être obliaé de moti·..~er.
sa déclaration de façon détaillée, toutefoi~ ne peut déclarer persona non grata

le chef' ou tout autre membre de la mission que pour des motifs sérieux :

Philippines (SR.509, par~ 44, et SR.5l0, par. ;4).

2) ,Défaut d'exécution des obliC;lations décotùant pour l 'r:tat accréditant du
( ..... , 1 .-.

par. l (par. 2) :

Il faut prévoir, à la fin du par. 2, que l'Etat accréditairè peut, soit

refuser ~e reconnartre à la personne en cause la gua1ité de me~bre de la mission,

soit adopter d!autres mesures de nature à aboutir au meîme résultat : Philippines

(SR.509, par. 44).

1...
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Limitation de l'effectif de la mission
P E JI ... J~ < L r

, ..
....... • • <•••••.,.~ .... - •• • .......

Article 7

44 $ III

, .

,

1. A défaut d'accord explicite sur le nombre des membres du personnel de la
-mission, l'Etat accréditaire peut refuser d 1accep~el~ que l'effectif dépass'e les
limites'de ce qui 'est raisonnable et nor~al eu éaard'a~ c1ré~nst~nces et aux'
conditions qui ~èwnent dans cet Etat et a~~ besoins de la mission.

. '. . .
2.' L'Etat accrédita:I:re p~u:t",~aalement dans. c.es. limites~ 'st sans .aucune ' ,
discriplina~i0!1, :r.:efuaer d' adn:ettre èi~s :l;onctionn.ai;r:es d 'Ul.1e cel"~ai:n.e catéaorie,.
Il peut refuser d "admettre des personnes nor:unées en qualité d'attachés milita.ires,
navals ou de l'air; sans les avoir aaroées aÛ' préaiable •. ' + ••

1) , 'B'esoins de la mission (par 41 • 1) : ., .. " ':, M" "

Si l'on :peut envisaŒer la x>ossibilité de linÏiter -:le nombre de membres 'qui

composent une mission, il est difficilE. fi '.e.:Jmc=:;t~r~i,,!-1't,\I,~l.n'appartienne pas

exclusivement à lfEtat accréditant de juaer des bespins de la mission : Equateur

(Sn.51l, par. 38).
..~ .

ronctiqnnaireS d~une[cert~ine ~atéaorie (par. 2) :
, Critique' de la· même' nat\Ïre qu'au numéro 1) : Équateur (SRe.511., <pa!'., ;8) li

','

.. .

.'

... Commencement- des. :L'onctions du chef ·de la nlission
•

Article' 8
1 . '

U ,

Le chef de la mission est habilité ù assumer, ses fonctions à Itéaard.de
l'Eta:t accréd1ta;ire dès qu'il a nO'~ifié son arrivée e.t 'présent6 .copie".figuréede
~es lettres d~ cré~9e. au mî,nistre '<les af'fa~res étranaèr.es de l',Etat· accréditairee
(Variante : dès qu'il 'a présenté ses lettres de cr~ance)... .. •.

• ... •. •7, •

Moment d'habilitation': il convient de rejeter ;ta variant,e proposée et de ne

tenir co~te'q~ede la'prése~t~t1ond'~e cOFie fiÇuréè d~s le~tr~s.de créance
- ,. . . . , .. .

au ministre des affaires étranaères de l'Etat accréditaire pour fixer le moment

d 'habilitatlon : C~i:+'~· (SR,.. 5.09, r>~:r., .12 ).. .., . '-. ....

.'
. : ~

Char3é d'affaires ad interim ~.

r.. ' ,• ·,Artic1e Q
fi' ,......... .,1

.. ,. ., ...

..
nt .. M. • •

l.. . 'Si 'le 'poste du, chef ,de la m:i;'ssiones't vacant ou.'s'i:i.e... chêl'..aè. J.a.~.1'nissâo~· est
empêché d'exercer ses fonctions, la aestion de la mission est ~ssur~e par un,
charaé dtaf'fair~s ~d interim dont le nom sera notifié au aouvernement de l'Etat
accréditaire.

/ ...
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2. A déraut de notification, le membre de la mission 1'lac6 sur la liste
diplomatique de la mission immédiatement après le chef de la mission est présumé
charBé de la Bestion de la mission.

1) Maladie du chef de la mi.ssion et a.bsence du pa.'y.s ~ccréd:ijïaire (par. 1) :

Le :par. 1 est trop restrictif et devrait éaaleu:ent envisaaer la maladie d.u

chef de la mission et son absence du pays accréditaire : Chili (SR.509, par. 13),
Philippines (SR.509, par. 46).

2 ) Procédure (par. 1) :

L~par. 1 ne dit pas qU,i doi,:b noti:t:ier le~ du charaé d' a.ffaires ad inter:i.m;

(lui-même ?), ni la procédure à suivre en cas de décl:s du chei' de la mission :

Chili (SR.509, par. 13).

3) Défaut de notification (par. 2) :

Il convient de supprimer le par. ,2, étant donné qu'en rQGle ~énérale l'Etat. -
accréditant prend toutes les mesures voulue~pour assurer sa représentation en

cas d'absence ou d'emJ?ê'chement du chei' de la mission : Philippines (SR.509,

par. 46).

Classes des chefs de mission

Article 10

Les chefs de mis.sion sont répartis en trois classes, à. savoir :

a) Celle des mnbassadeurs, léaats ou nonces accrédités a~rès des chefs
d'Etat;

b) Celle des envoyés, ministres ou autres personnes accréditées auprès
des chefs d'Etat;

c) Celle des charaés d'affaires accrédités auprès des ~inist~es des--, ,
affaires etranaeres.

Pas d'opinion exprimée.

Article 11
1

Les Etats se mettent d'accord sur la classe à laquelle doivent appartenir
les chefs de leurs missions.

Pas,d'opinion eevrimée.

1· .•
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., Article 12
.. ' • '" .. • tut .••

~ ". , .
1. 'tes-cbefs de miss'ion prenn~nf ranG, dans chaque" cla~sé; suivant la date de
la notification ofticielle de leur arrivée ou suivant la date de remise de leurs
lettres de créenc~, selon le protocole de l'Etat accraditaire, qui doit ~tre
appliqué sans discrnùi~ation. .

2. Aucune' modification apportée stUC lettres de créance d'un chef de mission
n'affecte .l'ordré.de'pr~sé~ncedans sa classe.
3. Le .:p~ésent" règlement n Jafree'te pas les' usazee actuellet'lent suivis dans
l'Etat accréditaire en ce qui concerne la préséance du reprjsentant du Pape.

Pas d'opinion ex;pri."Jée Cl

. .

, ,

Modalités de réception

Ar~liicle 1.3
•. .

Il sera détermin6 'dans 'chaque Etat un mode unif'orr.!e pom" lar6cel'ti~n dee
chefs de mission de chaque classe.

?as d'opinion exprimée.

Eealité des droits,

Âl..tic1e 14
, .

Sauf en ce qui touche à. la'préséance et Ô. l'étiquette, aucune différence
n'est faite entre ~es chefs de mission du fait de leur classe.

SECTIOH II. - LES PRIVILEGES ET
n,1MUNITES Dn"LONA.TIQUDS

SOUS"'SECTIOI1 A. - LOCAUX nT
ARCHIVES DE LA MISSION'.

~l:iement

Article 15

L'Etat accréditaire est tenu soit de permettre à l'ntat accréditant
d'acquérir sur son territoire les locamc nécessaires à la mission, soit d'assurer
d'une autre manière le locement ad6quat de la mission.

Pas dl opinion e?9?rimèe._. / ...
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Inviolabilité des locaux de la mission• . l~""""'''''''''

Article 16
tu

1. IJes loce,u..,,<: de la mission sont inviolables. Il n'est pas permis aux eaents de
l'Etat accréditaire d'y pénétrer, sauf avec le consentement du chef de la mission.

2. L'Etat accréditaire a l'obliGation spéciale de prendre toutes mesures
approprioes afin d'eLwêcher que les locaux de la mission ne soient envahis ou
endommaBos, la paix de la mission troublée ou sa dicrnité a~oindrie.

3. Les locaux de la mission et leur mJeublement ne peuvent faire l'objet d'aucune
perquisi-tion, réquisition, saisie ou mesure d'exécution.

1) Dl"oit d'asile :..
L r inviolabilité des locaw: de la mission devrait être étudiée compte tenu du

fait que les pays de l'htwrique latine awnettent le droit d'asile ~o~itique dans

leurs ambassades ou léaations : Colombie (SR.509, par. 41); comp. ce document

de travail, A. Généralités,

1. Droit international uublic américain...... . .... r .,

2) Appartement dans un i1nn1euble :. ..
Il faut précisel" quelle est la situation lorsque la mission n'occupe qu1un

appartement dans un iJnmeuble : Philippines (SR·.509, par. 4C).

Exemption fiscale des locaux de la nission
t . t . . u • •

Article 17..

LIr::tat accréditant et le chef de la mission sont exempts de tous impôts et
taxes, nationaux ou locaux, au titre des locaux de la mission dont ils sont
propriétaire ou locataire, pourvu qu'il ne s laaisse pas d1impôts ou taxes
constituant paiement pour services e;:rectivement rendus.

Locaux dont l'Etat accréditant ou le chef d~ la mission sont locatai~es : Le Chili,
, 4 4 4

où l'impôt ntest pas ~ayé par le l??ataite, pourrait difficilement accepter cette
disl?osition : Chili (SR.509, par. 15).

Inviolabilité des archives

Article 18.
Les archives et documents de la mission sont inviolables.

/ ...
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.. l-,

;tnco;rporation du commentaix:~dan,s. 1f,'tI't~c~e : 9n ~'Y.1~erait les diverBences
auxquelles pourrait donner lieu l' ~n~~r~;>ré.tati.opde li aF~::"~1:.~ si l'on incorporait

dans l'article lui-même le texte du comnentaire : Polo~ne (SR.51C, par. 15).

sous-smCTION B. -FACILITIJS ACCORD:DIDS A LA HISSIOlf l'oun son TRAVAIL.
T..IIBER'JE DE 1v10UVJJl·IEm'ii ET DE COMMIDIICATION

Facilités
1 •

Article 19. ..

L'Etat accréditaire accorde toutes les facilit6s poUl~ l'accomplissement des
fonctions de la mission.

Précision: Il faudrait préciser l'article: Philippines (SR. 509, par. 48).
t • ,.< ... ' \1 • ...

Liberté de mouvement
1 • F

Article 20-
Sous réserve de ses lois et rèalements relatifs 6Ut"t zones dont l'accès est

interdit ou réa1ementé pour des raisons de sécurité nationale, l'Etat accréd1taire
assure ù. tous les membres de la mission la libérté de déplacement et de
circulation sur son'territoire. .

Incorporation (de la dernière phrase) du commentaire dans l'article : Voir__...;:;..... ..........,;~~. . L. t • t 4

critique de l'art. 18 : Poloane (SR..5l2, par. 15), Philippines (SR.51;, par. 25).. .. ... ....
Liberté de communication--

Article 21t. .

1. L'Etat accréditaire permet et protù~e la lib~e conml~~ication de la mission
pour- toutes fins officielles. En corJr.lUniquant avec le aouvernement ainsi qu' a.vec
les autres missions et consulats de l'Dtat accréditant, où qu'ils se trouvent, la
mission peut.employe~ tous les mqyens de communication appropriés, y compris les
courriers. diplomatiques et les messac;es en èode ou en èhiffre," .

2. La valise diplomatique ne peut être ouverte ni retenue.. ..
3. La valise diplomatique ne peut contenir que des docunwnts diplomatiques ou
des objets ù usaae officiel. . .

4. Le courrier diplomatique est prot6aé par l'Etat accréditaire. Il jouit de
l'inviolabilité de sa personne et ne peut:€tre arr€té ni retenu par décision
administrative ou ~udiciaire.

1· ••
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1) Ouverture ou ~eten~ion de la val,i,s,e diplo~ti.qu;e.. (par. ~) :

Le par. 2 pourrait être complété connne suit : Ifapr~s avoir été marg,U;ée et

identif'ié~ connue il convient" : ~hilip~ines (SR.513" par. 25).

2) Protection du courrier diplomatique (par. 4) :
• . .. b. U ' t

Il convient d'ajouter une disposition étendant la protection accordée à un

courrier diplomatique au Commandant d'un aéronef cornrJercial qui transporte la
• ',', " ' ' ," , ,1.

valise diplomatique, bien entendu pendant ce transport seuler.lent : Chili (SR.509,

par. 16).

SOUS-SECTIon C. - 1?RIVILEGES ET
IMMUIIITES J?ERSOI~mLS

Inviola;bilité de la personpe,

Article 22

1. La personne de l'aaent diplorî1stique est inviolable. Il ne lJeut être arr€té
ni retenu par décision administrative ou judiciaire. L'Etat accréditaire le
traite av:ec le respect qui lu.i est dit et prend toutes mesures raisonnables pour
emp€cher toute atteinte contre sa personne, sa. liberté et sa dianité.

2. Aux fins du présent projet dl articles J le terme tlaaent diplomatique ft s'entend
du che:f' de mission et des membres du personnel diplomatique de la mission.

1) Droit d'aoile (par. 1) :,
,

Le para13J:l'aphe est· trop restric'bif' j il faudrait recl1el"cher s'il est possible

d'inclure dans le projet une déclaration relative au droit d'asile : Guatemala

(SR.511, :par. 3; comp. A. Gé~él"alitôs, 1.Droitint~rnational J?ublic améri,cain).

2. Tel"~e "aaent diJ2lomatiq~e.u(par. 2) :

Pour éviter une modi:f'ication recsrettable du RèGlement de Vien.ne, on ltourrait

conserver l'expression "s(5ent diplomatique" pour les chefs de mission, et adopter
J • t Bi

une autre désianat:i.on pour le reste du personnel : Chili (SR.500.. par. 17;

contra. : Philippines (SR .509, pal". 49).

3) Rapport av~c les Eriv1.1è~es.et~unités acco.rdés.8U; :persol'm~~. ac1ntinistratit:

et tecflpisue de la mission (par. 2) :

Il :f'audrait :f'aire une distinction entre les aaents diplomatiques proprement

dits et le Jtersonnel adtninistratir et technique de la mission : Philippines

(SR.509, par. 49).

/ ...
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Inviolabilité de la' detleure et des biens
$ t • 1 k '...' .... ' , , ,

. , " .~r~icle 22

1. La demeure privée de l'aael'lt diplomatique jouit de la mêlœ inviolabilité et
de la même protection que les locaux de la m1ss~on.

2. Ses biens; ainsi que ses docuiJ.ents et sa correspondance, jouissent éealement
de 11 inviolabilité. '... ,. '

~ ,-. . ~..

Pas d' eœf.~.ion eXPt:imée.

<If.. ...

Immunité de juridiction
1. . •. . 1 . l'

• •
Article 24

1 1

1. L'aaent diplomatique jouit de l'immunité de la juridiction cri~nelle de
l'Etat accréditaire. n jouit é~alel:tel1t de l';iJnmunité de sa juridiction civile
et administrative à moins qu'il ne s'aaisse : "

a) D'une action réelle COnCerl'lant un' irnmeubleprivé situé sur le territoire
de l'Ëtat accréditaire dont l'saent diplomatique est 1?ropriétaire ù. titre privé
et non PQur le com.pte de 'son Bouvernem.ent aux t'in.el,a.e la mission;

b) D'une action concernant une succession .dans 'laquelle l ta~ent diplomatique
fiBurë copnne exécuteur testamentaire) administrateur" héritier ou léBataire;

.5:.) D'une action cçncernant, tme profession libérale ou tme ac.t1vité
commerciale exercée par l'aaent diplomatique dans l'Etat accrôditaire en dehors
de ses fonctions offioielles. .

.. JO ~ • • • :

2. . LJaesent diplomatique' n'est pas obliaé de donner son témoianaBe. .
, . .. .

';..L'aGent diplomatique ne peut faire ltobje'l; !le ttesures d'exécution, sauf dans
les cas· prévus awc .al~néàs !, 1? et S. du pal"aaraphe l et pourvu que l'exécutio~
puisse se faire sans qu'il s'dit':porté atteinte à.:l~inviolapilit~de sa personne
ou de sa dereeure. '

4. ' Lt immunité de jurid.iction d 'un ars~nt diplomatique .dalla l'Etat accréditaire ne
saurait exe~ter cet aaent de la juridiction de l'Etat accréditant à laquelle 'il
reste soum~s conformément' au droi:b de ce.t Etat. Le tribunal cOJilpétenten l'espèce
est celui du sièae,du aou~ernement de l'Etat accréditant, ù moins ,que la .
léGislation de ce dernier n'en désianeun autre. .,

1) Immeuble J2riv~ (:par. l a) :
.. .. ' -

Un agent diplomatique ne d~;vtf1~t "as..~tre !i~torisé. q,~chete17... ,des 1:J1~'ns' ,privés
dans l'Etat accréditaire, mais s'il est autô~i~é;s~n immunité devrait €tre. .. .
absolue et non relative : Fédération de Nalaisie (SR.512, pa~~ :;0)'. . : :

/." .
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2) Profession libérale ou activité COli1t1erciale (par. l c) :
f •. ( t • ....

Un fonctionnaire diplomatique ne doit_pas exercer de profession libérale ni

avoir.d'activité commerciale: Chili (SR.509, par .. 18), Colombie (SR.509,par~:;9)j

les rèalements interdisent au peraol1nel diplomatique tunisien de se livrer à aucune,

activité professionnelle ou commerciale : Tunisie (SR.510, par. 33)"

:; ) Juridiction de l'Etat accréd:i.tant (par. 4) :. .., ' .
Comme l'art. 25, :par. l, prévoit que l'Etat accréditant peut renoncer à.

l'immunité de juridiction, il en résulte que l'aaent diplomatique est moins bien

traiteS que le sirûple particulier : il ne saura. pas quel est, l'our lui, le tribunal

compétent, ce qui ne s'accorde pas avec le principe reconnu au Salvador suivant.
lequel chacun a le droit de savoir d'avance :par quel tribunal il sera juaé :

Salvador (SR .510, par. 4).

4) Clause Calvo :

L'article devrait contenir la clause Calvo, dont le principe est inscrit

dans la législation de nombreu.."'C Etats auéricains : Gttatemala (sn .511, par. :;).

Incorporation du commentaire dans l'artiéle :
• ' ' , t l 't '. ' •

Voir critique de l'art. 18 : poloane (SR.512, par. 15).

Renonciation à l'immunité
1 t i 1

Article 25

1. L'Etat accréditant peut renoncer Ô. l'innnunité de juridiction des aŒents
diploll'latiques.

2. Au criminel, la renonciation doit toujours €tre eXpl"esse et émaner du
gouvernement de l'Etat accréditant.

3. Au civil, la renonciation Jteut être eXJ?resse ou implicite. Il y a
présomption de renonciation implicite lorsqu'un aaent diplomatique comparaft en
tant que défendeur au cours d'une ins'èance sans invoquer 1 1:lmrm.mité. Si un aaent
diplomatique enaage une procédure, il est forclos dl :lnvoquel" l'immunité de
juridiction Ù llégerd des demandes reconventionnelles directement liées à la
demande principale.

4. La renonciation a l'tmounité de juridiction pour une action civile n'est pas
censée :lmpliquer renonciation à. l'immunité quant aux mesures d1e~:écution du
juaement, pour lesquelles une renonciation distincte sera nécessaire.

1.•.
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Mesures d'exécution (par. 4) :
• .,JI'

La renonciation à l'immunité de j~idiction pour une action civile doit €tre .
t .• ~ • •

totale et, par conséql.tent.. s'~tenare a~: ::n~~u;r,es ~·e..~~~c~ti.on, des,".,~ua~men~s :

Chili (SR.509 J par. 19) ..

Exemption fiscale
1 f 4 '1 .......

ArticJ..e 26
.... t

..

L 1aGent diplomatique est e,cempt d.e tous im,p8ts et' ta:tes J pel"sonnels' ou réels,
nationatuc ou locaux, sauf ~

a) Des imp8ts indireats;-
b) Des inl]?8ts et taxes sur les' biens immeubles priv6s situ6s 'SUX'" le

territoire de l'Etat accréditaire dont l'aaent diplomatique estJ?r.opr1ôtaire à
titre privé et non poUX' le COlnp,te de son zouvel"nement aux fins de la mission;

.Ç.) Des droits de succession perçus par î ':etat accréditaire;

d) Des impôts et taxes sur les revenus qui ont leur sOUl"ce dans ltntat
accréditaire;

e).. Des wces perçues en rémun~h'ation de services pal"'ticuliera rendus.- ,

1) Immeublea...:e?;.~vês. (lettre k) :
Voir critique de l'art. 24 (1. ;rmtn;eub~e Pli'iv:é) : Fédération del·falaisie

1

(SR.512, par. 30).

2) ~?ces l2ergues ep ~~rnunéra~+op. de s~.:y~c~s, ~p.rticul~~p,s r~nd?!.. (lettre!) :
L'alinéa e devrait €tre supprimé poUr lés raisons ir1dtqu6es à. propos de-

l'art. 24 (voir critique de l'art. 24 (2. Proî'ess'ion libérale cu activité
1'"' 1'. '. ldt', ..... ~ .. -PlI ••

co:mme~~.i~+~» : Chili (SR.509, par. 20).

3) Certains ser.':ic,es 2 l,oia socia~e~. :
'\

Il faut ,ajouter stUC e?~c.e;Rti~,n.s 6nuntérées les taxes destlncSe.sÔ. rémunérer

certains services) de mêL~ que les. prestations dues au titre ~es lois sociales en

ce qui concerne le personnel domestique'enaeaé sur place: Chili (SR.,09, par. 20) ..
, .

Tunisie (sécurité sociale, SR.S10, par. 33).

Article 27'
, ur' --It •••••

1. Il n'est pas perçu de droits de douane' sur :

a) Les objets destinds il, l fuseae d 1une m1s~ion diplomatique;-
1...
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b) Les objets destinés' Ô. l'usaGe personnel de l'aaent diploœtique ou des
membrës de sa famille appartenant à son ménaae, ..., compris les efre-ts destinés à.
son installation.

2. L'aaent diplomatique est exer.~t6 de l'inspection de son baaaae personnel, à
moins qu'il n'existe des motifs trbs sérieux de c:&."oire qu I il contie11t des objets
ne bénéficiant pt:.s des exemptions mentionnées au paraaraphe l ou des objets dont
lr~ortation ou ltexportation est interdite par la léBislat~on de l'Etat
accréditaire. En pareil cas, l'inspection ne se fera qu'en pl"osence de l'aezent
diplomatique ou de son représentant.autorisé.

Incorporation d'utle partie du cOrnI'ûentail'e dans l'article : Il 11llJ?orte d ~ incorporer
1 • .. . 'ji . r,' t' J ., '-,' '.. " t, _ ,1 ' '1 ", ,i

dan~ l'article la possibilité pour la loi nationale de l'Etat accréditaire de

fixer certaines 11m1tes à l rexemption (cor.wentaire, par. ;;) : Chili (SR.509,. """

par. 21), Chine (SR.51l, :par. 20).

Perspppes bép~,ficiantJe, ~riyilù,=,es e~
innnuni s
1 ••

Al"l'cicle 28
.. 1 •. r

1. En dehors des aaents di:plomatiques, les membres d.e la :ramille d'un aaent
dil?lomatique qui font :partie de son mnac;e l de m&rne que les membres du personnel
administratif et technique de la nlission, avec les lnembres de leur famille qui
font :partie de leurs ménaaea respectifs, bénéficient des privilèlZes et immunités
mentionnés dans les articles 22 0..2.7J pourvu qu'ils ne soient :pas ressol.'tissants
de l'Etat accréditaire.

2. Les membres du personnel de service de la mission béné+icient de l'immunité
:pour les actes accomp1~s dans l'exercice de leUl's fonctions. S'ils ne sont :pas
ressortissante de l'Dtat accréditaire, ils sont éGalement exemptés des impôts et
taxes sur les salaires ~u.'ils reçoive11t du fait de leurs services. .

:;. Les domestiques privés du -chef ou des membres de la mission ne bénéficient
des l?rivi1èaes et immunités que dans la mesure admise pel' l'Ets-t accréditail"e.
Toutefois, e'li sous cette réserve, l'::tst accrâditsil"e doit e:tercel" sa juridiction
sur ces l1ersonnes d'une façon telle qu'elle n'entrave pas d'une r.lanière excessive
la conduite des affaires de la tlission.

4. Les domestiques pri'vés qui ne sont pas ressortissants de l'Etat accréditaire
sont exer.;:ptés des impôts et taxes SUl" les sala.ires qu' ils reçoivent du fait de
leurs sel"vices.

1) ~mbres de, la f~d:.le d 'un a~ellt di>i;t0rta,.tig:ue (par. 1) :

Au lieu d'intl"oou1re dt.ns la vel"sion espnanole du par. 1 un élément subjectif

(membres de la famille d'un aGent diplomatique en état de ?-6ne11àal'lCe, de lui), il

aurait m:i.eux valu spécifier le ~~~"l~é qe Dar.ep~~. jusqu'auquel les pl"iviloaes sont
accordés: Salvador (SR.5l0, par. 5).

1...



A/dit.lj./L;~72: :" "
Fra.n~ais·, '.:' .... . ,-

Page 22' . >,<'

2') ..~:pe~sonnel adinin':f~.t~.~tii et t~J~hllique, d~ ià missio,!! (par. 1) :
i i. i. i" ... ". ," , '

Il conviendrait de pré~iser l'expression, pour ne pas troJ.:> étendre les

ÙlUl1unités ,diplomatiques,.: Chil~ (SR.509, para. 22)~,'. .
3) : Textes espagnol et 'sngla.is 'du- par. 2 :

Il 'se'mble y :~voir 'aes' diverGenèe~ entre 'l~s deux' te}ctes : .salvador' (SR.510,
t .. t· 1 t ..

par. 5).

• fi .....

, ,

4') Salai,res du personnel rè6rute~'s'u:r :place' :. : ... ,'" ..
.......'JIIl--.: '.' _

Il'conv1endrait d'indiqûér ~éi les salaires du personnei recruté sur place

sont régis ;ar:i.a~léaisl~ti6r.i'de 'l'Bta-ë aëêréd.itant ou celle de l'Etat
PO'

accréditaire : Colombie (SR.509, par. 40).

Clause Calvo :: .
... "li'.' .... , , . . .. ',

.... '" . . . .,

Voir critique de l'art. 24 (4. ëlàuse Calvo) : Guatemala (SR.5ll, par. 3).

Acquisiti~ de la nationalité
... .'"

,. '.
Arti'cle 29

. '

.. .. . .
" - En ce qui concerne l'acquisition de la nationalité de l'Etat accrédita1re,

auc,une :personne jouissant des. -privilèges et iJmnunités diplomatiques dans cet Etat,
à l'exception des enfants de ses ressortissants, n'est soumise aux ,lois de l'Etat
accrép,itaire•

..
Pas d' Opil\ion exPrimée.'

, :

Agents diplomâtiques ressortissants
de ~tEtat sccréditaire

Article 30

L'a~ent diplomatique ressortissant.de l'Etat accréditaire bénéficie de
l'immunité de juridiction pour les actes officiels acco~lis dans l'exercice de
ses.foriêtions: Il bénéZ~ci~ e.n outre des autres privilèGes et llttmunit6s qui
peuvent lui être 'reconnus part'mtat accréditaire.

Actes officiels et non officiels : L'article est un compromis peu satisfaisant

fondé sur une distinction difficile~ent applicàble (actes officiels ~t non

officiels); la si~uation juridique des.saents'diplomatiques ressortissants de

l'E~at accréditaire a besoin d'être étudiée de f~çon plus, approfondie : Salvador

(SR.510, par. 6).

/ ...
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Durée des privilèc;es et innnunités
1

Article 31

1. Tou~ personne ayant droit aux ]?rivilèges et immunités diplomatiques est
mise à leur bénéfice dès qu'elle pénètre sur le territoire de l'Dtat accréditaire
pour gaaner son poste, ou, si elle se trouve déj~ sur son territoire, dès que sa
nomL.1ation a été notifiée au ministère des affaires étranaères.

2. Lorsque les fonctions d'ulle personne jouissant des privilèGes et innnunités
prennent :fi.... , ceR privilèges .et immUllités cessent normalement au moment où cette
personne quitte le pays ou à. l'expiration d'un délai ra.isonnable qui lui aura été
acèordé pour lui permettre de partir, ratais ils subsis~ent jusqu f à. ce moment, même
en cas de conflit armé. Toutefois, pour les actes accomplis pal" cette personne
dans l'exercice de ses fonctions comrùe me~bre de la. mission, ltiwûunité ne cesse
pas.

3. En cas de déc~s d'un membre de la. mission, non ressortissant de l'Etat
accréditaire, ou d ' un membre de sa famille, l'Etat accréditail"e permet le retrait
des biens meubles du décédé, à. l'exception de cew~ qui auront été acquis dans le
pays et qui f'ont l'objet d'une prohibition d'exportation au moment de son décès.

1) Juridiction de l'Etat accréditant (par. 2) :

IJa critique de l'art. 24, par. 4 (3. Juridiction de l'EJ\jat accréditant)
1

s'applique éGalement à. l'art. 31, par'. 2, deuxième phrase : Salvador (SR.510,

par. 1~).

2) Traversée d'un pays tiers :- .
Certains privilèaes et immunités, nécessaires au cours de la traversée d'un

pays tiers seraient à. reconnattre : Salvador (SR.5l0, par. 7).

3) }:ncorporation du commentaire dans l'article :

Il est souhaitable de faire fiGurer dans le texte même de l'article la règle

supplémentaire contenue dans -le COInnlelltaire : Chine (SR.5l~, par. 20).

Devoirs des Etats tiers

Article 32

1. Si l'agent diplon~tique traverse le territoire d'un Etat tiers ou se trouve
sur ce territoire, pour aller asst~Jer ses fonctions ou rejoindre son poste ou
pour rentrer dans son pays, l'Etat tiers lui accordera l'inviolabilité et toutes
autres inm1.unités nécessaires po~ permettre son passaGe ou son retour.'

2. Les Etats tiers accordent aux COUl"riel"S diploœtiques en transit la même
inviolabilitp et la même protection que l'Etat accréditaire.

PB!J d'0,I!inion exprimée.

1...
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SECTIOf.l III. - COMPORTËl.iElfl' DDI.A· MISS10N ~1l"DE SES l·EMBRES
A L'EGARD DE LlE'mT ACCREDlTAIRE

•• 6 _',.. • ~. • ~

. Art·j,cle 3;3, , . . .'
.

, . '" .

•• ' .. c,., •

1. Sans prëjudiqe de leur~ p~iviloG~s:et 1mnlunités ,.dip19PJAtiques; to~tes 'les
personnes mises au bénéfice de ces privi:lèaes ~t·immunitôs,ont le. devoir de
respecter le~ l~is et.rèalements de l'~t~t accréditaire. Elles ont éaalement le
devoir de' ne pas a ',iInmiscer dans les ai'i'aires intérieures' de cet Etat. . ...

." • A " ,"'. , ." ~ ',. '. _. • • • .'~. ' t!ll

2. . Sauf accord contraire i .:toutes les .aff'aire~ of'f'ic;telles g.ont· une mission
diplomatique est char~ée par· son Gouvernement d~ns s~s relations avec l'Etat
accréditair~ do±vent·€tre traitées· avec; le ~nistGre des ,affaires étranaères de
cet :Etat ou par son interméd:iaire. ','
3. Les locaux d'une mission diplooatique ne seront pas utilisés d'une manière
incompatib~e'aveè les. fonctions de·la mission telle~ qu'elles sont éno~cées dans le
présent projet d'articles, dans d'autres rèGles du droit i~~erpatfonal aénéral ou
dent;; les acgo.rds 'partic~iers' en viGueur entre l 'Etat acc~éditant et l'Etat
accréditaire. .

~s d' opinion exprimé~.
. .. ,

• Of'

SECTION IV. :..' FDl DES FOrJCTIOnS DtUU
AGDIJT DIPLOMATIQUE

~es différentes 1açons don~ prennent fin ces
fonctions .. , .....

Article ;4
c ,

Les fonctions d'un agent diplomat~que prennent fin notamment:

.. !) ,,91. elles lui ont été confi'ées 'po~ 'ühe péri'ode' lilnitée, per"l"expiration
du terme, 'pourvu qu' il n-ty ait pas proroaationj' .'

b) Par la. notification du Gouvernement de: l'Ete..:. acc~6ditant au Bouvernement
de l'Ëtat accréditaire que les fonctions on~pris fin (rappel);

c) Par la notification de l'Etat accréditaïre'ù l'a~ent diplomatique que cet
Etat considère ses fonctions comme tel~inées;

d) Par la mort de l'agent diplorilatique.
~.... ... ... ,

Dé;poâ~tion pu ab~ication du, souverain du ;pays de l'saent'diplomatique : L'article

devrait prévo~ la déposition ou l'abdicàtio~ du souyerain du pays de l'aàent

diplo~tique comme l'une des façons dont ses fonctions premlent fin :. Fédération
de Malaisie (SR.512, par. 30).

/ ...
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Facilités à accorder ]9~ le départ

Article 32
L'Etat accréditaire doit, mêr~ en cas de conflit armé, accorder des facilités

pour permettre alL~ personnes bénéficiant des priviloaes et inrrJwiités de quitter le
pays aussi promptement que possible, et en particulier doit mettre à, leur
disposition les moyens de transport nécessaires pour e\U:-l~têmes et pour leurs biens.

~~isation du dépar! : L'article risque, dans sa rédaction actuelle, de laisser

croire que c'est à l'Eta~ accréditaire qu'il appartient dans tous les cas

dtoraaniser le départ des diplomates, alors que dans la pratique actuelle ce

n'est le cas qu'exceptionnellement: Chili (SR.509, par. 23).

Protection des loca~~, des archives et des
· int6r€ts

Article 36

En cas de rupture des relations diplomatiques entre deme: lJtats, ou si une
mission est rappelée ou interrompue :

~) L'Etat accréditaire est tenu de respecter et de protôaer, même en cas
de conflit armé, les locaux de la mission et les biens qui s 'y trouvent, ainsi que
les archives de la mission;

b) L'Etat accréditant peut confier la aarde des locaux de la mission, avec
les biens qui s 'y trouvent ainsi que les archives, ù. la mission d'un autre Etat
acceptable pour l'Etat ~ccréditaire;

c) L'Etat accréditant peut confier la protection des int6rêts de son pays
aux bons offices de la mission d'un Dtat tiers acceptable pOUl1 l'Etat acèréditaire.

Pas d' opinion e~cprimée.

SDCTIOH V. - IUJGLDl·IDIIT DES DIFFDREIIDS

Article 37

Tout différend entre Etats concernant l'interprétation ou l'application de
la présente Convention, qui ne peut être 1"03lé par les voies diplomatiques, sera
soumis ù conciliation ou arbitraae ou, è défaut, ù la Cour internationale de
Justice.

Pas d'opinion exprimée.
• 1
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